
 

COMITE DEPARTEMENTAL DE TIR DU LOIRET

COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
DU 10 OCTOBRE 2020 A FLEURY-LES-AUBRAIS

Le 10 octobre 2020, les sociétés et les membres du Comité Départemental de Tir du Loiret se
sont réunis au stand de tir de Fleury. L'ordre du jour était le suivant : 

- Appel des sociétés et des membres du Comité
- Approbation de l’assemblée générale  du 28 septembre 2019
- Rapport moral du président
- Rapport d’activité
- Bilan sportif de la saison 2019-2020
- Rapport financier du trésorier
- Rapport des vérificateurs aux comptes, approbation
- Quitus au trésorier de sa gestion
- Nomination des vérificateurs aux comptes pour la saison 2020-2021
- Election du nouveau comité directeur
- Remise des récompenses
- Désignation du lieu de l’assemblée générale 2021
- Organisation de la saison sportive 2020-2021
- Questions diverses

APPEL DES SOCIETES ET MEMBRES DU COMITE :

Sociétés présentes ou représentées :
- La Magdunoise, U.S. Mareau,   Impact 123 ,  U.S.M. Tir de Saint Denis en Val, U.S.M.

Saran, Cercle Jules Ferry, Cercle Pasteur Montargis Tir, Entente Chapelloise, Fraternelle Tigy,
SMOC, J3 Sport Amilly, U.S.O. Tir, Tir Club J. De Larnage, La Berrichonne , C.T.du CES, Club Tir
Réserve Orléans, CSBA 53, La Ferté Tir.

Sociétés absentes:
- Sport Elec Dampierre, Avenir Lailly en Val, Arquebusiers Pithiviers,  CTSB 45, C.T. Les

Relais.

Appel des Membres du Bureau :
-Présents :   Roland Barbier, Gilles Blain,  Liliane Courtois,  Alain Destrez, Sylvain Edine,

Sandrine Gallier,  Sylvie Lanson, Jean-Louis Mergault, Marie-Ange Villepelé.
-Absents excusés :  Henri Auvray, Philippe Chaquin.



APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 1/10/2019 à MAREAU
Le compte-rendu de l’assemblée générale du 1er octobre 2019 est approuvé à l’unanimité.

RAPPORT MORAL DU PRESIDENT

Je remercie toutes les personnes qui travaillent pour notre sport, les élus du CDTL qui ont
œuvré pendant cette olympiade, les présidents de club et leurs équipes, les arbitres sans qui
il n’y a plus de compétition, le seul souci est que la moyenne d’âge augmente chaque année.
Je remercie les formateurs qui encadrent les tireurs et qui permettent d’avoir les résultats
que nous avons chaque année. Ces formateurs à qui on en demande toujours plus, pour
devenir animateur maintenant,  il faut six journées avec l’apparition du CAC (Certificat de
Compétence).
Je remercie aussi  tous les bénévoles qui  aident  au bon fonctionnement des clubs et  les
tireurs sans qui il n’y aurait pas non plus de compétition.

RAPPORT D’ACTIVITE ET BILAN SPORTIF

Avec la COVID, nous avons tous passé des moments difficiles, arrêt de l’activité pendant 3
mois et même plus pour certains clubs qui n’ont repris qu’en septembre.
La  reprise  s’est  faite  avec  des  contraintes  sanitaires  contraignantes  et  coûteuses,  mais
néanmoins nécessaires.
On note une chute importante du nombre d’adhérents dans les clubs qui  n’ont que des
installations à 10m. Certains clubs vont perdre la moitié de leurs licenciés. Les clubs dotés
d’une installation à 25m et 50 m semblent moins touchés.
Pour agrémenter le tout, un article de Médiapart nous a révélé les dessous d’une Fédération
moribonde qui  n’a pas  hésité à augmenter le prix  des licences.  A quand une fédération
responsable?
Malgré  cela  il  y  a  des  choses  positives.  Je  tiens  à  remercier  la  Ligue  qui  a  annulé
l’augmentation  des  licences  et  qui  va  équiper  les  arbitres  de  masques.  Le  Comité
départemental a reporté également l’augmentation du tarif des licences. Le CDTL a équipé
les arbitres de masques. Les clubs qui reçoivent des compétitions sont dotés de lingettes
désinfectantes et de gel hydroalcoolique.
Le comité a organisé le premier critérium sur deux lieux (Meung et Mareau) pour respecter
les  règles  sanitaires.  Les  tireurs  paraissent  contents  de  reprendre  la  compétition.  Je  les
remercie  d’avoir  désinfecter  leur poste  de tir,  tout  s’est  bien passé.  On peut  seulement
regretter le manque de convivialité, le tireur partant dès la fin du tir, buvette fermée.
La  GS  parlera  du  calendrier,  avec  un  nouveau  protocole,  deux  lieux  pour  chaque
compétition, donc plus d’arbitres, plus de contraintes, un coût important. Mais l’important
est de reprendre pour le plaisir de tous.

  28 % de tireurs du Loiret  ont obtenu leur qualification pour le championnat régional. Notre
département est monté à trois reprise sur le podium du championnat de France à Niort,
William Tornetto vice champion carabine handisport, Tessa Granvillain vice-championne AF
junior  et  l’équipe  D1 du  CJF  termine  3ème du pistolet  standard  (Aurélie  Giraud,  Karine
Pardon, Marie  Testier).



RAPPORT FINANCIER 
Sandrine Gallier  présente le compte-résultat de la saison 2019-2020, situation remise
aux clubs à l’entrée en séance. Le total des recettes s’élève à 30 262,14 €. Le montant
des dépenses est de 24 269,82 €. La trésorière donne également les éléments du budget
prévisionnel  2020/2021  qui  ressort  à  l’équilibre  L’assemblée  vote  à  l’unanimité  le
rapport financier.

Bilan saison d'hiver
Disciplines 2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020

Pistolet 10m 1er C. 59 49 52 52

Pistolet 10m 2ème C. 57 49 54 45

Pistolet 10m 3ème C. 61 46 55 56

Pistolet 10m 4ème C. 48 46 48 53

Pistolet 10m Dpt. 87 76 82 84

Total 312 266 291 290

Carabine 10m 1er C. 48 43 39 52

Carabine 10m 2ème C. 60 48 44 55

Carabine 10m 3ème C. 63 57 50 63

Carabine 10m 4ème C. 63 54 56 56

Carabine 10m Dpt. 70 67 69 78

Total 304 269 258 304

Pistolet vitesse C. 16 10 11 14

Pistolet vitesse C. 14 16 12 17

Pistolet vitesse Dpt. 35 25 26 30

Total 65 51 49 61

Pistolet standard C. 22 11 19 21

Pistolet standard C. 18 17 23 27

Pistolet standard Dpt. 44 26 36 41

Total 84 54 78 89

Arbal. Field -Dpt. 27 18 27 29

Arbalète match 10m Dpt. 4 4 4 2

Cible mobile 10m-Dpt. 7 6 6 8

Cible mobile mixte 10m-Dpt. 7 6 6 8

Coupe des jeunes et des dames 38 0 24 35

CDFC 67 56 87

Coupe du Comité 20 20 24 16

TOTAL GENERAL 886 750 854 842



RAPPORT DES VERIFICATEURS AUX COMPTES :

Daniel Petre et Nicole Marchandin ont examiné l’ensemble des documents comptables
et ont certifié la sincérité et la bonne tenue de la comptabilité du Comité et proposent de
donner quitus de sa gestion au trésorier.

APPROBATION DU COMPTE-RENDU FINANCIER

L’assemblée approuve le compte-rendu des vérificateurs aux comptes et donne quitus de
sa gestion au trésorier.

NOMINATION DES VERIFICATEURS AUX COMPTES POUR LA SAISON 2020-2021. 

Daniel Petre de Saran, assurera le contrôle des comptes pour la saison 2020-2021. sa
candidature  est  acceptée  à  l’unanimité.  Nicole  Marchandin  ne  peut  se  représenter
puisqu’elle  postule  au  CDTL,  personne ne souhaite  prendre sa  place,  il  sera  fait  une
nouvelle demande en cours d’année

ELECTIONS DU COMITE DIRECTEUR

67 voix sont présentes ou représentées sur les 77 possibles. Le Quorum est atteint.
Les 12 candidats au comité directeur sont élus à l’unanimité, au premier tour :  Roland
Barbier, Philippe Chaquin , Liliane Courtois, Alain Destrez, Sylvain Edine, Sandrine Gallier,
Thierry  Hénault,  Sylvie  Lanson,  Mickaël  Le  Guen,  Nicole  Marchandin,  Jean-Louis
Mergault, Marie-Ange Villepelé.
Le comité directeur propose à l’unanimité, Sylvain Edine comme président. L’assemblée
approuve ce choix par 66 oui et 1 abstention. Le comité se réunira en novembre pour
répartir les postes.

DESIGNATION DE L'ASSEMBLEE GENERALE 2021 : 

La Magdunoise propose d'accueillir l’assemblée générale 2021. 

SAISON SPORTIVE 2020/2021

Le calendrier du début de saison est en ligne sur le site.
Le championnat départemental aura lieu sur trois sites, CJF, St Denis-en-Val, et la SMOC.
Le  standard  devra  être  tiré  avant  la  vitesse.  Il  n’y  aura  pas  de  championnat
départemental  AF cette année. Tous les tireurs sont qualifiés pour le régional.  Il  sera
remplacé par un challenge organisé sur deux sites, Mareau et la SMOC. Le CDFC sera
aussi remplacé par un challenge.
Il y aura une heure de pause entre deux séries afin de procéder au nettoyage et d’éviter
aux tireurs de se croiser. C’est la raison pour laquelle il est demandé aux tireurs de ne
venir qu’une demi-heure avant l’entrée sur le pas de tir. Il n’y aura pas de contrôle des
armes. Pour les jeunes le nombre d’accompagnateur est limité à une personne. 



QUESTIONS DIVERSES

Sylvain  Edine  demande  à  Gilles  Dumery  des  explications  suite  à  l’article  paru  dans
Médiapart,  Gilles Dumery, président de le Ligue et membre du Comité directeur de la FFT
dit que c’est une querelle entre 2 personnes de la ligue Ile de France , qu’il a demandé des
explications au président de la FFT qui n’a rien voulu dire. 
Avec le trésorier de la Fédération des économies ont pu être réalisées, environ 2 millions
d’euro,  notamment  en  changeant  d’assureur  et  en  faisant  des  économies  de
fonctionnement. Ce qui va permettre de ne pas augmenter le montant de la part fédérale de
la licence pendant une voire 2 saisons.
 Il faut attendre maintenant les prochaines élections au niveau national pour espérer voir un
changement.
Il a rappelé que les anciens détenteurs d’armes ne doivent avoir qu’un tir contrôlé par an, les
nouveaux détenteurs restant à trois tirs contrôlés.
Le carnet de tir n’est plus à présenter à la préfecture, sauf pour les primo-accédant.

                              


